








Association des Professionnels de Santé CPTS Artois Lys
S t a t u t s

A٢ t ! c ! e 1 : D é n o m i n a t i o n
est fondé ent٢e les adhérents aux présents statuts une association réglé par la loi du ا!
igfjulllet 1901 et par les textes subséquents,
!'association apour dénomination :CPTS Artois lys.

Ar t ic le 2 :Obje t
Cette association apour objet :
٠Contribuer à!'amélioration sur le territoire et par l'intermédiaire de l'action de ses
membres àla prise en charge des demandes de soins non programmés;
٠Contribuer au développement de l'offre de soins (médicaux/paramédicaux/médico-
sociaux) de proximité sur le territoire;
"Favoriser l'égal accès aux soins ainsi que la qualité et l'efficience de ces derniers au sein du
terr i toire;
"Organiser les modalités de fonctionnement entre les membres de !'Association;
٠Proposer et réaliser des actions tendant àla formation des acteurs de la CPIS;
٠Pourvoir au financement de la CPIS;
"S'engager dans le Développement Professionnel Continu, adapté aux pratiques et
recommandations actuelles ou àvenir. Pour cela, élaborer et organiser des programmes de
formation et d'évaluation des pratiques, favoriser le partage de !'information, et des
compétences;
"S'engager dans la formation professionnelle initiale en accueillant en stage des
professionnels en formation pour l'ensemble des métiers de santé et dans le cadre des
cursus d'études diplômants;
"Contribuer directement ou àtravers d'autres structures, àl'amélioration de la qualité et de
la coordination des soins dans l'intérêt de la population du territoire d'action;
"Contribuer directement ou àtravers d'autres structures àla promotion de la santé, tant
individuelle que publique, àl'éducation et la prévention;
٠Développer des outils d'évaluation des actions menées en matière de formation et de
santé;
٠Favoriser la concertation entre les professionnels de santé intervenant sur le secteur.

Article 3:Siège social
!é siège social est fixé au 22 rue du 11 novembre, 62840 lAVENTIE.
Il pourra être transféré par décision des deux tiers des membres présents et représentés lors
d'une Assemblée Généra le .

A r t i c l e 4 : D u r é e

la durée de l 'association est i l l imitée.

Ar t ic le 5:Composi t ion
!'association se compose de membres d'honneur, de membres actifs, de membres associés,
de membres d'honneur et de membres bienfaiteurs. Ces membres sont des professionnels de
santé ou toutes personnes morales relevant des champs sanitaires, médico-sociaux et sociaux,
qui auront été agréés par les membres du bureau dans les conditions définies dans l'article 6.
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1. sont membres d'honneur, !es personnes physiques ou morales nommées par le
Bureau en remerciement de leur soutien ou de leur aide. Ils ne paient pas de cotisation
et disposent d'une voix consultative àl'Assemblée Générale.

2. sont membres actifs les professionnels de santé libéraux de 1٢ج recours en exercice,
agrées par le bureau. Ils sont de droit, membres de l'Assemblée Générale avec voix
d é l i b é r a t i v e .

3. sont membres associés, les membres de professions médico-sociales et sociales et tout
autre personne morale. Ces membres sont agréés par le bureau de l'association et
disposent d'un avis consultatif.

4. sont membres bienfaiteurs les membres qui versent un don àl'association. Ils ne
disposent que d'un avis consultatif et sont donc dispensés du versement de la
cotisation. ;

les personnes morales sont représentées par un membre permanent.

A r t i c l e 6 : A d m i s s i o n

Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par au moins les deux tiers des membres
du bureau lors de leur réunion (2 à3/an) sur les demandes d'admission présentées, les
membres actifs admis devront ensuite s'acquitter de la cotisation annuelle.

A r t i c l e 7 : M e m b r e s - c o t i s a t i o n s

les membres actifs versent par année civile, une cotisation dont le montant et les modalités
de paiement sont déterminés par le Bureau.
Chaque membre actif àjour de leur cotisation dispose d'une voix délibérative àl'Assemblée
Généra le .

A r t i c l e 8 :Rad ia t i ons e t Dém iss i ons

la qualité de membre se perd par :
"la démission notifiée par lettre recommandée au Président de l'Association,
"la radiation absolue pour non-paiement de la cotisation de 1'année en cours avant

l'Assemblée Générale,
"la radiation prononcée par les deux tiers des présents et représentés lors de

l'Assemblée Générale pour motif grave, l'Intéressé ayant été invite àfournir des
explications devant le Bureau,

" l e d é c è s ,
"La sortie des critères d'adliésion (territoire et/ou mise en œuvre du projet).

A r t i c l e 9 : A f fi l i a t i o n

la présente association peut adhérer àd'autres associations, unions ou regroupements par
décision àla majorité simple du Bureau.
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A r t l c ! e 1 0 : R e s s o u r c e s

Les ressources de !'assoc!at!on comprennent :
٠L e m o n t a n t d e s C 0 t ! s a t ! 0 n s

٠Les subvent!ons de !'Etat ou des Co!!ect!v!tés Pub!!٩ues
٠Les ressources des act iv i tés de ! 'Assoc ia t ion
٠L e s d o n a t i o n s

"Toutes autres ressources conformes àla législation en vigueur
le montant des cotisations des membres est fixé chaque année sur proposition des membres
du Bureau et validé lors de l'Assemblée Générale.

A r t i c l e 11 :Assemb lée Généra le o rd ina i re

L'Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres de l'association. Seuls les
membres actifs àJour de leur cotisation pourront prendre part aux votes.
L'Assemblée Générale statue sur les comptes de l'exercice écoulé ;elle approuve ou modifie
le projet de budget présenté par le Bureau.
Elle pourvoit àla nomination et au remplacement de membres du Bureau.
Elle statue sur les points figurant al'ordre du jour et sur les questions que l'un de ses membres
souhaite yporter en référence au règlement intérieur.

L'Assemblée ne peut valablement délibérer que si le tiers au moins des membres qui la
composent sont présents ou représentés.

les membres de l'association sont convoqués quinze jours au moins avant la date fixée par
tout moyen (courrier, courriel,...). l'ordredujourfigure sur les convocations. Chaque membre
devra informer de sa participation. Chaque membre peut se faire représenter par un autre
membre de l'association muni d'un pouvoir. Un membre peut détenir au maximum cinq
pouvoirs.

Lorsque le quorum n'est pas atteint, l'Assemblée délibéré valablement, après une nouvelle
convocation, dans les quinze jours qui suivent, quel que soit le nombre des membres présents.
Les décisions de l'assemblée générale sont prises àla majorité simple.

Elle se réunit au moins une fois par an, en présentielle ou vidéoconférence et lorsque le Bureau
l 'es t ime nécessa i re .

les membres de !'association sont convoqués quinze jours au moins avant la date fixée par
tout moyen (courrier, courriel,...). l'ordre dujourfigure sur les convocations. Chaque membre
devra informer de sa participation. Chaque membre peut se faire représenter par un autre
membre de !'association muni d'un pouvoir. Un membre peut détenir au maximum cinq
pouvoirs. Dans le cadre de la nomination ou du remplacement du Bureau, aucune
représentation n'est possible.

le président préside l'assemblée et fait son rapport moral et l'activité de l'association.
Le secrétaire généra! expose le rapport d'activité,
le trésorier rend compte du bilan financier qui doit faire l'objet d'un quitus àla majorité
simple. Le Trésorier propose àl'Assemblée Générale le budget de 1'année suivante.
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Le secrétar!at de !'ass٥c!at!٥n réd!ge les procès-verbaux des réunions de l'Assemblée
Généra le .

En cas d'Assemblée Générale en présentielle, les votes sont àmain levée sauf si l'un des
m e m b r e s a c t i f s d e m a n d e l e b u l l e t i n s e c r e t .

En cas d'Assemblée Générale en vidéoconférence, les membres actifs présents votent depuis
la solution numérique, foutefois, un scrutin secret peut être mis en place, àla demande des
membres actifs présents.

Les décisions des Assemblées Générales s'imposent atous les membres, ycompris absents ou
représentés.

Ar t i c le 12 :Assemb lée Généra le ex t rao rd ina i re

Sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits ou àla demande des membres du
Bureau de la moitié plus un, le Président du Bureau doit convoquer une Assemblée Générale
extraordinaire, suivant les modalités prévues aux présents statuts notamment pour
modification des statuts, la dissolution de !'association, pour des actes portant sur des
immeubles ou pour décider de sa fusion avec une autre association.

Les modalités de convocation sont les mêmes que pour l'Assemblée Générales ordinaire.

Les délibérations sont prises ala majorité des deux tiers des membres actifs présents et
représentés.

A r t i c l e 1 3 : B u r e a u

L'association est dirigée par un Bureau qui se réunit au moins trois fois par an.

Ce bureau est élu par l'Assemblée Générale qui élit en son sein àmain levée et àla majorité
simple, 9membres actifs :1Président- 4Vice-présidents ;1Secrétaire Généra! ;1Secrétaire
adjoint ن-Ifrésorier ;1Trésorier adjoint.

le premier bureau est élu pour une durée de trois ans puis renouvelable par tiers tous les ans,
après vote de l'Assemblée Générale. Adéfaut de candidats, le bureau pourra être reconduit
pour une année supplémentaire.

Dans la mesure du possible, la représentation de la diversité des professions et des communes
sera assurée au sein du Bureau. Si le nombre et le profil des candidats le permettent, le Bureau
garantira la représentation minimum de 3professions libérales réglementées de 1٢ج recours
et limitera à2, le nombre de représentants d'une même commune.

Le scrutin pour la nomination du Président est présidé par le membre le plus âgé du Bureau
de l'association. En cas d'égalité du nombre de voix, le membre le plus âgé est élu.
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Le President de l'association reunit et preside le Bureau au moins trois fois par an et autant
de fois que necessaire. ll represente l'association dans tous les actes de la vie civile. ll peut
donner delegation dans les conditions qui sont fixees par le reglement interieur.

Les d6cisions du Bureau sont votees a la majorite des deux tiers. Aucun quorum n'est exige

Les 4 vice-presidents assistent le President dans ses fonctions et le remplacent en cas
d'em p6che ment.

Le Secretaire General prepare les reunions des Assemblees Generales et du Bureau. ll assure
le suivi des ordres du jour, des reflexions et actions. ll est egalement charge de remplir toutes

les formalites de declaration, publication et r6c6pissE prescrits par la loi du ler juillet l901 et
les textes subsequents pour la creation de l'association que pour les modifications qui y
seraient apportees.

Le Tresorier est charge de tout ce qui concerne le patrimoine de l'Association. ll effectue tous
paiements et refoit sous la surveillance du President toutes sommes duesa|'Association. ll
tient une comptabilite reguliere de toutes les operations effectuees et rend compte au Bureau
de sa gestion financiere.

Art ic le l4 : InStances

Le Bureau e t l ' Assemb lee Genera l e se ron t cons t i t u6s I o r s de l ' i n s ta l l a t i on de l ' a ssoc i a t i on .

D'autres  instances  pourront  etre  mises  en  place  comme  notamment  un  Conseil
d'Administration si les membres actifs en font la demande lors de l'Assemblee Generale.

Dans chaque instance cr"e, les deux tiers des sieges, a minima, sont occupes par des
mem b res.

A r t i c l e l 5 : I ndemn i t e s

Les membres du Bureau per9oivent au titre de leurs fonctions le remboursement des frais de
deplacement et de sejour, dans les conditions fixees par le Reglement lnterieur. Celui-ci peut
egalement prevoir l'attribution d'une indemnite forfaitaire destinee a compenser la perte de
ressources entralnee par ces fonctions・Des justificatifs doivent Ctre produits qui font l'objet
de ve r i fica t i ons .

Article l6 : Reglement interieur
Un  reglement  interieur peut etre  etabli  par  le  Bureau,  qui  le fait alors approuver par
| 'Assemb lde Gene ra l e .

Ce reglement est destinさafixer les divers points non prevus par les presents statuts,
notamment ceux qui ont trait a l'administration interne de l'association.

CPTS ARTOIS LYS- 19 novembre 2020
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A r t l c ! e 1 7 : D l s s٠ ! u t !٠n

En cas de d!s5٥!ut!on prononcée se!on !es modaütés prévues à!'art!cle 12, un ou P!u5!eurs
!!quidateurs sont nommés et !'actif s'il yalieu est dévolu conformément aux décisions de
!'Assemblée Générale Extraordinaire qui statue sur sa dissolution.

Fait àEaventie, le 19 novembre 2020.

L e P r é s i d e n t L e S e c r é t a i r e G é n é r a !

١
ا
ا
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BULLETIN D’ADHESION 2025 
CPTS ARTOIS LYS

P a g e 1 | 3 

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………..

Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Structure : ……………………………………………………………………………………………………………………………………

Profession : 

� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 

Biologiste 
Pharmacien 
Médecin généraliste 
Médecin généraliste remplaçant 
Dentiste 
Chirurgien-dentiste 
Kinésithérapeute 
Ergothérapeute 
Infirmier 
Infirmier en pratique avancée 
Diététicienne 
Orthophoniste 
Orthoptiste 

� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 
� 

Ophtalmologue 
Pédicure/podologue 
Psychologue 
Psychiatre 
Psychomotricien 
Sage-femme 
Radiologue 
Spécialiste 2e recours 
Structure sanitaire 
Structure sociale 
Structure médico-sociale 
Collectivité territoriale 
Autres :……………………….. 

Formation(s) ou compétences particulières ?................................................................................

N° RPPS ou ADELI...........................................................................................................................

SIRET:  …………….…………….……………................................................................................................. 

Email : …………….…………….…………….…………….…………….…………….…………….…………….……………………

Téléphone de contact : ……………………………………………………………………………………………................. 

Adresse professionnelle : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Ville : …………………………………….. 

Êtes-vous membre d'une autre CPTS, et si oui, laquelle ? …………………………………………………………

Informations de l’adhérent : 

https://www.cptsartoislys.fr

https://www.cptsartoislys.fr/
https://www.cptsartoislys.fr/


BULLETIN D’ADHESION 2025 
CPTS ARTOIS LYS 

P a g e 2 | 3 

 

Document à renvoyer par courriel pour l’adhésion : contact@cptsartoislys.fr 

Cotisation et données personnelles : 

L’adhésion à la CPTS Artois Lys est gratuite pour l’année 2025. 

Cette adhésion est valable jusqu’au 31 décembre 2025. 

L’adhésion est gratuite cependant vous pouvez faire un don à l’association

: � 
� 
� 
� 

5 euros 
10 euros 
20 euros 
Autres :…………… 

Règlement sur HelloAsso.

Adhésion rapide en scannant ce QR code : 

https://www.cptsartoislys.fr

http://cptscollinesartois.org/
mailto:contact@cptscollinesartois.org
mailto:contact@cptscollinesartois.org
https://www.cptsartoislys.fr/
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CPTS ARTOIS LYS

P a g e 3 | 3 

Engagements de l’adhérent : 

 

En vertu des dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
Libertés) l’association s’engage à ne pas utiliser les données personnelles de l’adhérent à des fins commerciales. 
Ce dernier dispose d’un droit de regard et de rectification des données personnelles le concernant. 

Je certifie vouloir adhérer à l’association « CPTS Artois Lys ». 

J’ai pris connaissance de l’objet et des statuts de l’association, ainsi que de son règlement intérieur que je
m’engage à respecter. 

Je suis pleinement informé de mes droits et devoirs en tant qu’adhérent et les accepte sans aucune
réserve. 

Fait à ……………………………………………………………… le ……………. /……………. / ……………. 

Nom, prénom et signature de l’adhérent 

(Précéder la signature de la mention « lu et approuvé ») 

�

�

J’autorise l’association à diffuser toute image, photo, vidéo de groupe sur laquelle je figure :
sur le site internet, ses affiches, ses brochures ou tout autres supports relatifs à l’activité de
l’association, y compris la presse. 

Je n’autorise pas 

https://www.cptsartoislys.fr

�

�

�

https://www.cptsartoislys.fr/
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